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Annexe 

Ccmmniqu6 de presse 

Communiqu6 de la R6union extraordinaire du Bureau de coordination 
Mouvement des paye noa ali#h, tenue le 21 juillet 1981 

Le BureaU de coordination 8 tenu une réunion extraordinaire le 21 juillet 190: 
afin d'examiner les gaves &&neIw+nts qui se dkoulent au Liben du fait des attaque. 
barbarea qu'Isra21 a 1ancCes tout récemment contre Beyrouth et des zones au sud 
du Liban, lesquelles ont entra%6 la perte de centaines de civils dont des femmes 
et de8 enfants. 

Ces attaques brutales, notamment les attaques prGemptives rd&&, ont porté 
3 un point nouveau la politique syst:ématique d'agression qu'Isra@l m&e contre 
les Etats arabes et les efforts orcanisEs qu'il dgpl0i.e en vue d’exterminer le 
peuple palestinien. 

Le Bureau de coordination a condamné vigoureusement la dernière série d'actions 
menées par les forces isr&liennes, lesquelles se poursuivent sans relâche ma.&& 
les appels lancés B mainte6 reprises par la communautb inte;mationale du fait qu’ells 
constituent une nouvelle violation flagrante du droit international et des règles 
d’un comportement civilîs6 et queelles portent directement atteinte à la souverainet' 
2 l’i.ntégritC territoriale et 2 l’indgpendance politique du Liban tout en coastituan~ 
une grave menace pour la paix et la &curit6 internationsles. 

Le Bureau de coordination a rikkuu6 l'orr& iddiat de ces actes d'agressionet 
la cesostion de toue 1~s actes de violence de ce genre et des op&-ations militaires 
lenées contre le Liban et contre le peuple palestinien. Il a en outre invité le 
Conseil de séeuritE, vu qutIsra& poursuit sers actes,d'agreasion et continue i ne 
pas faire cas des rholutions du Conseil de s&urit6 et de 1'Asoenblée &.drale, 2 
envisar;ea l’hposîtion des nesures de. cpercition pertinentes prévues au Chapitre VII 
de la Charte des Rations Unies. 
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